Annexe 2 : Exemples de rédaction d’extraits de lettre d’affirmation
Caractère approprié de l’utilisation de la convention comptable de continuité d’exploitation 

Nous avons apprécié le caractère approprié de la convention de continuité d’exploitation pour l’établissement des comptes, en prenant en compte une période de 12 mois à partir de la date de clôture. Nous vous avons communiqué les principales hypothèses qui sous-tendent l’application de cette convention (à détailler le cas échéant) et qui ont été établies sur la base des éléments disponibles à la date de la présente lettre. Nous n’avons connaissance d’aucun élément susceptible de compromettre ces hypothèses.
Le cas échéant, si incertitude significative faisant peser un doute important sur la continuité d’exploitation  
Nous vous avons communiqué nos plans d’actions et plans de trésorerie définis pour l’avenir visant à permettre la poursuite de nos activités pendant les douze prochains mois ; ces plans d'actions reflètent les intentions de la Direction ; nous n’avons connaissance d’aucun élément nouveau susceptible de compromettre ces plans.

Mise à disposition des procès verbaux des organes sociaux 

Nous avons mis à votre disposition tous les procès verbaux des assemblées générales et des réunions des organes sociaux tenues au cours de l'exercice et jusqu'à la date de cette lettre.

Hypothèses justifiant l’enregistrement à l’actif de frais de développement 

L'activation des frais de développement à hauteur de X milliers d'euros au (date de clôture de l’exercice à indiquer) est étayée par les prévisions d'activité et de profitabilité qui vous ont été communiquées et qui correspondent aux estimations les meilleures dont nous avons connaissance.
Hypothèses justifiant l’enregistrement à l’actif des comptes consolidés d’une créance d’impôt différé

Les actifs d’impôt différé comptabilisés reflètent notre meilleure estimation du calendrier de reversement des différences temporelles taxables et de réalisation de bénéfices imposables futurs dans les juridictions fiscales concernées. Ces prévisions de bénéfices imposables futurs sont cohérentes avec les hypothèses d’activité et de rentabilité utilisées dans les budgets et plans (le cas échéant : approuvés par les organes de direction) et avec les autres données prévisionnelles utilisées pour valoriser d’autres postes du bilan.
(Le cas échéant) En application du Référentiel, nous avons considéré l’historique des pertes récentes dans la juridiction fiscale X et avons conclu en raison de (décrire) que des actifs d’impôt différé à hauteur de XY pouvaient être enregistrés. 

(Le cas échéant) Les opportunités liées à la planification fiscale qui ont été prises en compte dans l’établissement de ces prévisions peuvent être mises en œuvre dans le respect des dispositions fiscales existantes.

Données sous-tendant l’évaluation des actifs et des passifs 

Tous les passifs et passifs éventuels dont nous avons connaissance sont inclus dans les comptes. Nous avons soigneusement examiné, en liaison avec nos conseils juridiques et/ou nos avocats
, les divers éléments de nos engagements, les passifs éventuels relatifs notamment aux aspects environnementaux et sociaux, les procès en cours, les déclarations fiscales non prescrites ainsi que toute poursuite judiciaire ou affaire contentieuse. Nous considérons que les provisions et indications complémentaires figurant à ce titre dans nos comptes reflètent la situation future estimée la plus probable en cohérence avec les décisions prises ou les actions envisagées. (Mentionner les particularités éventuelles).

Nous confirmons que nous avons revu tous les actifs et passifs financiers au {Date de clôture de l’exercice]. Nous les avons correctement identifiés, classés, comptabilisés et évalués selon les dispositions du Référentiel. (Le cas échéant) En particulier, toutes les dépréciations d’actifs financiers nécessaires ont été comptabilisées, y compris pour les actifs financiers disponibles à la vente comptabilisés à la juste valeur et lorsque nous avons estimé qu’ils présentaient des baisses significatives ou prolongées de juste valeur en deçà du coût d’acquisition ; pour les actifs financiers comptabilisés au coût amorti, les prévisions de flux de trésorerie permettant de déterminer la valeur recouvrable de ces actifs ont été établies sous notre responsabilité pour refléter notre meilleure estimation à ce jour des flux attendus. Les montants communiqués dans l’annexe des comptes représentent notre meilleure estimation de la juste valeur des actifs et passifs financiers.

Toutes les dépréciations nécessaires ont été constituées pour ramener les éléments d'actif à leur valeur actuelle :

· les durées et modes d’amortissement reflètent au mieux la consommation des avantages économiques futurs associés ;

· l’évaluation de (préciser les actifs concernés : stocks, immobilisations incorporelles …) se fonde sur des informations prévisionnelles : ces informations, établies sous notre responsabilité, reflètent la situation future estimée la plus probable. Les décisions prises ou les actions envisagées ne contredisent pas les hypothèses retenues.

Respect des obligations contractuelles 

Le groupe s'est acquitté en tous points de ses obligations contractuelles, y compris les clauses de type "covenant" ou "trigger event" susceptibles, en cas de non-respect, d'affecter les comptes de façon significative (bilan ou engagements) (sous réserve des exceptions ci-après).
Absence de projet de restructuration

Nous n'avons ni projet, ni intention de restructuration, de réorganisation ou de cession, autres que ceux qui sont déjà pris en compte dans les comptes, de nature à affecter sensiblement la valeur comptable, le classement des actifs et passifs et la présentation du compte de résultat ou nécessitant une information dans l’annexe des comptes.

� Eliminer la formule inutile.
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